
CCFFEE--CCGGCC                                LL’’iinnffoorrmmaattiioonn  ddeess  EETTAAMM  eett  ddeess  CCAADDRREESS    ppaaggee  11//88 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

  

CCllaassssiiffiiccaattiioonnss  EETTAAMM  
MMaaiiss  ooùù  eenn  ssoommmmeess--nnoouuss  ??  
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Comme de nombreux autres sujets ces dernières semaines, le temps s'est Accéléré ! 
 

Les Classifications n'échappent pas à la tendance et ce lundi 6 juillet, notre DERNIERE 

réunion de négociations s’est terminée sur la proposition à la signature de l’accord décrit ci-

dessous : 

� Rappel du contexte 

Tout d’abord, soyons des plus clair, 

cet accord ne fera pas de miracle en triplant la moyenne  

des AI et des Promotions !!! 
 

 Mais bon, ça, nous pensons que vous l’avez déjà bien compris… 
 

Son but initial est de garantir un maximum de transparence et d'équité dans l'évolution 

de la carrière des ETAM. De ce point de vue, il semble qu’il apporte de nombreux points 

positifs et rationnels là où auparavant il n'y avait rien de bien clair... 

Des « nouveautés » telles que le coefficient 320 inquiètent quant aux risques de 

ralentissement des carrières ou en raison de mauvais souvenirs, notamment chez les ETAM 

n’ayant pas eu de promotion depuis plus de dix ans… Si, si, ca existe… 

La CFE-CGC s'est attachée à obtenir un maximum de garanties pour éviter de 

retomber dans ces travers et les dernières relectures du texte (faites déjà initialement par toutes 

les sections CFE-CGC de PSA, compte tenu que l’accord proposé est identique à celui de 

PSA) sont sensibles à ces points. 

Pour ce qui est des coefficients 365 et 395, les ETAM ont bien conscience que tout le monde 

ne passera pas Cadre et que 2 barreaux restant à gravir sur l'échelle de sa carrière lorsque l'on 

est « Bac + 2 » (entrée à K285), c'est très faible !  Il était temps d'y apporter une solution ! 
 

A noter : sachant que l’accord proposé pour SN serait celui de PSA, votre délégation 

CFE-CGC SEVELNORD a participé activement dès le début aux négociations PSA. Ainsi,  

par le biais de notre DSC, nous avons participé au contenu de l’accord et sommes à l’origine 

de nombreux amendements et précisions « garde-fou ».  

Cet accord méritait un travail de fond !  Et il est vrai que 

L’ON DEFEND MIEUX CE QUE L’ON CONNAIT BIEN ! 
 

� Une évolution … pas une révolution ! 

 

 

 

 

�  

Négociations Classifications ETAM 
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� Des conséquences certaines 

Ce texte générera lors de son application : 

� Un grand chambardement dans la gestion des carrières ETAM, et les différents 
acteurs, (salariés, hiérarchiques, fonctions RH...) devront s'impliquer pour s'imprégner  

et s'approprier cette nouvelle façon de travailler. 

� La création d’une procédure de recours permettra à tout salarié estimant être lésé 
d’obtenir une explication écrite et motivée de sa hiérarchie. 

� Un entretien pour tous ceux qui n’ont pas été promu depuis plus de 4 ans sera 
formalisé au cours duquel les freins à la progression seront identifiés. Des solutions  

pour les lever devront être définies. 

� Une clarification des critères de passage cadres et des critères d’évaluation. 
� Passage de tous les cadres C à K92 sauf opposition de leur part. 
� La création d’un coefficient d’accueil pour chaque poste, qui sera acquis au plus tard 
6 mois après la prise de fonction. 

� La mise en place d’une commission de suivi avec les organisations syndicales 
signataires pour vérifier la bonne application de l’accord. 

� ... ainsi que d’autres éléments que vous pourrez découvrir en lisant ce dossier… 

� Situation de la population ETAM par coefficient 

� Constat 

� Près de 30 % des ETAM sont aujourd’hui au coefficient 285 
� Près de 30 % des ETAM sont aujourd’hui au coefficient 305 

 

Certains salariés ont une ancienneté « beaucoup trop » importante dans ces coefficients ! 
 

Autant d’ETAM au niveau K255, K270 et K285 (45.8%) 

qu’au niveau K305 et K335 (46.6 %) 
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� Système proposé 
�  

� Nouvelle grille de classification avec une césure au K240, 

� Les seuils d’accueil, les changements de coefficient et les promotions prévues par la 

convention collective sont inchangés, 

� Les diplômes de la Métallurgie sont reconnus. 

 

Nouvelle grille de classificationNouvelle grille de classificationNouvelle grille de classificationNouvelle grille de classification    ::::    
 

Création du K185 et du K200 et disparition du K170 et K180 
 

Jusque 240, il s’agit de la population « Employés » , 
Soit 7.5 % des ETAM 

� Au-delà du K240, il s’agit de la population « techniciens » 
et « agents de maîtrise » 

Nouvelle grille de classificationNouvelle grille de classificationNouvelle grille de classificationNouvelle grille de classification    ::::    
 

Création d’un niveau d’exigence intermédiaire avec le K320 
Création du K365 et du K395 qui permettent de continuer 
d’évoluer dans la grille de classification ETAM 
 

Au delà de 240, il s’agit de la population « TAM »,  
Soit 92,5 % des ETAM 

 
� Accès au statut cadre 

L’accès est donc garanti par plusieurs voies. 
L’accès au statut cadre (K92) reste possible, comme 
aujourd’hui à partir du K335. 
L’accès au statut cadre (PII) est maintenant possible par le 
K365 et le K395. 

� Entre K180 et K240, il s’agit de la population «Employés » 
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215 

200 
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Jusqu'au K240 , il s'agit d'employés dont l'évolution professionnelle relève de 
référentiels de compétences. 

Au-delà du K240 , les 4 nouveaux coefficients proposés (320, 350, 365 et 390) doivent  
permettent, sans aucune contrainte de vitesse, de progresser vite ou progresser par paliers
selon le cas. 
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� Les garanties 

� Aucun technicien et agent de maîtrise ne pourra avoir un coefficient inférieur à 255. 
�  « Sur le papier », les ETAM « peuvent » franchir plusieurs coefficients en une 
promotion (on demande à voir…) 

�  Le K320 permet de reconnaître un niveau de compétence au sein du niveau V, 1er 
échelon, supérieur au K305 sans que les conditions de passage au K335 ne soient 

remplies. 

� L’accès au statut cadre peut se faire par plusieurs voies au lieu d’une seule dans 
l’ancien système.  

Attention toutefois à ce que les coefficients K365 et K395 

 ne deviennent pas des voies de garage… 
 

Et là aussi nous serons et devrons être des plus vigilants ! 

 
� Au-delà du K240, les règles de promotion 

Contrairement aux accords sur les carrières ouvriers, les règles de promotion ne 

sont pas précisées dans l’accord. Ce choix est conditionné par la volonté de laisser la 

hiérarchie décider des priorités de promotion, en fonction de ses évaluations. 

Il n’y a pas de règle de vitesse dans l’accord. Le rythme d’évolution « devrait » 

donc dépendre uniquement des résultats individuels. 
 

A chaque fonction correspond un coefficient d’accue il et un coefficient 
maximum. L’évolution individuelle de la carrière dé pendra directement de la 
maitrise de la fonction et des résultats opérationn els, sans tenir compte de 
l’ancienneté sur le poste. 
 

IMPORTANT: 

Après 4 ans maximum dans le coefficient 305, 320, 365 ou 395, les 

salariés qui n’auront pas évolué, bénéficieront d’un entretien spécifique visant 

à déterminer les raisons de la non progression, et surtout les plans d’actions 

devant leur permettre de changer de coefficient. 
 

La CFE-CGC restera des plus vigilants sur l’application de cet accord ! 

« Le rythme d’évolution doit dépendre uniquement des résultats individuels et surtout 

un recadrage des salariés dont l’ancienneté est « beaucoup trop » importante dans leur 

coefficient  doit s’effectuer ! » 
 

Nous serons des plus attentifs sur ce point et restons à votre écoute si vous souhaitez 

avoir des éclaircissements et aide sur ce point « sensible ». 
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� Annexes : Quelques chiffres par catégorie* 

� Répartition par âge (nombre/pourcentage) 

� Rémunération (Mini-Maxi) 

� Rémunération moyenne 

 

 

moins de 25ans
11
2%

de 25 à 34 ans
70

13%

35 à 44 ans
259
50%

45 à 54 ans
137
26%

55ans et plus
50
9%

� Rémunération (Mini-Maxi) 
Hommes : Mini : 1 599€      

                   Maxi : 3 089€               

Femmes : Mini : 1 664€  

                   Maxi : 3 104€ 

 

 
 

� Rémunération moyenne 
(Moyenne base + ancienneté) 

Hommes : 2 387€  

Femmes : 2 263€ 

 

 

 

 

 

 

 

ETAM 
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moins de 25ans
0

0%
de 25 à 34 ans

35
26%

35 à 44 ans
50

38%

45 à 54 ans
30

22%

55ans et plus
19

14%

*Année 2008,  chiffres extraits du « Rapport annuel d’ensemble » et du  « Rapport sur la gestion  prévisionnelle de l’emploi » 

 

 

 

 

 

 

 

� Rémunération  
      Hommes / Femmes :  

Mini : 3 062€ 

 
 

� Rémunération moyenne  
Hommes / Femmes :4 316€ 

 

 

Cadres 
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��  YYvveess  NNooyyeellllee  
DDéélléégguuéé  SSyynnddiiccaall  
CCPP//FFLLCC  

TTééll..    3377  66334477  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 

Des questions ? 

Des interlocuteurs ! 

��  EErriicc  SScchhwwaammbbeerrggeerr  
EElluu  CCEE,,  DDéélléégguuéé  SSyynnddiiccaall  

CCHHSSCCTT  NN°°33          QQCCPP//IINNGG  

TTééll..    3377  66666699  

��  FFrraanncckk  BBiieerrii  
DDéélléégguuéé  dduu  PPeerrssoonnnneell  

CCPP//PPFFVV  

TTééll..    3377  55226644  

��  BBrruunnoo  MMiicchhaauuxx  
DDéélléégguuéé  dduu  PPeerrssoonnnneell  
FFEERR  CCHHSSCCTT  NN°°11            

TTééll..    3377  55119900  

��  VVéérroonniiqquuee  PPiirreezz  
DDéélléégguuéé  dduu  PPeerrssoonnnneell  
DDéélléégguuéé  SSyynnddiiccaall  
CCPP//FFLLCC      TTééll..    3377  66779955  

NNoouuss  aavvoonnss  aappppoorrttéé  llee  pplluuss  ggrraanndd  ssooiinn  àà  llaa  rrééddaaccttiioonn  ddee  

ccee  ddoossssiieerr,,  nnoouuss  eessppéérroonnss  qquuee  cceelluuii--ccii  rrééppoonnddrraa  àà  vvooss  aatttteenntteess..  

SSii  vvoouuss  ssoouuhhaaiitteezz  ddeess  ccoommpplléémmeennttss  dd’’iinnffoorrmmaattiioonn,,  nn’’hhééssiitteezz  ppaass  

àà  nnoouuss  rreennccoonnttrreerr..    

��  SSttéépphhaannee  MMaaddrrzzyykk  
CCHHSSCCTT  NN°°33  
QQCCPP  

TTééll..    3377  55221122  

��  PPaassccaall  LLuuccaass  
EElluu  CCEE,,  DDéélléégguuéé  SSyynnddiiccaall  

CCPP//PPFFVV  

TTééll..    3377  66221199  

��  HHuugguueess  LLeeccoommttee  
RReepprréésseennttaanntt  SSyynnddiiccaall    aauu  CCEE  

CCFFLLII//FFLLIIEE  

TTééll..    3377  66227711  

��  HHeerrvvéé  CCoorrbbeeaauu  
CCoommmmiissssiioonn  ffoorrmmaattiioonn  

MMOONN//MMAAII//VVIISS  

TTééll..    3377  66558866  

��  AAllaaiinn  CCoopplloo  
SSeeccrrééttaaiirree  dduu  CCHHSSCCTT  NN°°44    

((CCPP  eett  UUTTCC  eett  eexxttéérriieeuurrss))  

MMOONN//MMAAII                      TTééll..    3377  66447766  

��  JJeeaann  LLeerriicchhee  
CCHHSSCCTT  NN°°44  

UUTTCC  

TTééll..    3377  66442233  

��  NNaattaacchhaa  SScchhwwaammbbeerrggeerr  
CCoomm..  PPaarriittéé  HHoommmmeess  //  FFeemmmmeess  

UUTTCC  

TTééll..    3377  66442277  

��  JJooëëll  DDeellffoossssee  
DDéélléégguuéé  dduu  PPeerrssoonnnneell  
UUTTCC  

TTééll..    3377  66444411  

��  CCaarroollee  MMiillvviillllee  
CCoommmmiissssiioonn  LLooggeemmeenntt  

DDIIRR//CCPPLL  

TTééll..    3377  66220022  

��  DDéémmééttrriioo  HHeerrnnaannddeezz  
CCoommmmiissssiioonn  AAcchhaatt  
OOLLNNCC  

TTééll..    3377  66553366  

��  PPaassccaall  BBuuiissssoonn  
RRSS  CCHHSSCCTT  NN°°22  

PPEEII    TTééll..    3377  66112244  


